
CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUIN 2015 



 

 

Cher(e)s collègues, 

 

Le Compte Administratif est un document budgétaire qui               
retrace la réalité des dépenses et des recettes réalisées au 

cours dôun exercice. 

Celui que je vous pr®sente aujourdôhui porte sur la gestion de 

lôexercice 2014. 

La Ville a assur® un niveau dôinvestissement soutenu avec 
des d®penses dô®quipement qui ont repr®sent® 85,2 Mú. Elle 
confirme sa place comme un levier déterminant pour le       
dynamisme économique de notre territoire. Cette influence ne 
se limite pas seulement aux frontières de la Ville mais de    
fa­on plus large, rayonne sur lôensemble du territoire de la                    

Métropole.  

Ce financement de 85,2 Mú est assur® par un recours ¨            
lôemprunt mod®r® (10% des d®penses dô®quipement) tout en 

conservant une fiscalité stable. 

Ce compte administratif témoigne de la nouvelle dynamique 
que nous avons impuls® pour la Ville avec lôengagement         
pris par notre majorit® de proximit® citoyenne, dôobligation de 
résultats tangibles pour les montpelliérains. Et ce, tout en pré-

servant leur pouvoir dôachat.  

Dès 2014, notre action a été menée de façon volontaire et           
citoyenne pour tenir cette ligne de conduite. Ce rapport                  

viendra en témoigner. 

 

 

Philippe SAUREL 

Maire de la Ville de Montpellier 

Président de Montpellier Méditerranée Métropole 
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1. LES RÉALISATIONS DE LA 

VILLE DE MONTPELLIER EN 2014 

Notre budget 2014 a ainsi mis en avant les deux priorités de notre équipe municipale : 

 

§ La réparation et la sécurisation de la Vile 

§ Le bien vivre ensemble 

Les réalisations de la Ville de Montpellier en 2014 ont représenté 429,7 Mϵ (hors r®sultat) et se sont r®parties de la 

façon suivante : 
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1.1 LA RÉPARATION ET LA SÉCURISATION DE LA VILLE 

 

« Réparer la Ville è nôest pas quôun slogan, côest la ligne de conduite dôune politique claire bas®e sur lõ®coute et la 

concertation avec les citoyens. La r®paration et la s®curisation de la Ville sont, plus que jamais, une chance pour 

retisser le lien social qui sôest parfois distendu.  

Lôharmonisation des espaces publics, la pr®servation des grands ®quilibres ®conomiques, la d®mocratie de proximit®, 

la tranquillité publique, autant de missions qui demandent un engagement permanent et une vision volontariste et 

optimiste de la pratique politique.  

R®parer et s®curiser la Ville côest faire le pari de lõhumain. 
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0,6 Mϵ 

SECURITE 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

0,7 Mϵ 

INVESTISSEMENT PERSONNEL 

La s®curit®, cõest dõabord de lõhumain 

7,9 Mϵ 

131 Agents de police                                      

70 ASVP                                                             

20 Op®rateurs de supervision 

1.1.1 Une ville s®curis®e 9,2 Mϵ en 2014 

La tranquillit® publique porte sur un champ dôactions large de la Ville visant ¨ assurer la qui®tude des montpelli®rains 

sur tout le territoire de leur commune. La Ville, gr©ce ¨ lôintervention de ses 131 agents de police municipale, ses 70 

ASVP et ses 20 agents de supervision, poursuit ses actions de prévention, de contrôle, de médiation et de lutte 

contre les nuisances et les incivilités. 

La mise en îuvre dôune politique de pr®vention n®cessite le recours ¨ différents procédés : 

 

§ Une présence quotidienne dans les diff®rents quartiers de la Ville. 

§ Lôassurance dôune sécurité aux abords des écoles (implantation de ralentisseurs). 

§ La lutte contre le bruit. 

§ Le respect du code de la route (d®pistage de lôalcool®mie, contr¹le de la circulation et du stationnement). 

2014 : Des mesures concr¯tes pour les montpelli®rains 
 

En 2014, la Ville a décidé un programme de recrutement de 50 policiers municipaux 

supplémentaires. Nous tenons ainsi notre engagement, pris en faveur des montpelli®rains, 

visant à leur garantir la tranquillité et la  sécurité dans leur vie quotidienne.  
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Ces opérations sont également complétées par plusieurs investissements réalisés par la Ville en 2014 : 

 

§ La mise en place dôun service pour simplifier le paiement des stationnements par la possibilit® de lôeffectuer 

à distance via Internet : 0,3 Mϵ. Cette action sôinscrit dans notre volont® dôancrer Montpellier dans la dynamique 

de « smart city ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

§ Le maintien du dispositif de vidéo protection, qui compte 146 cam®ras dont 5 d®pla­ables pour contribuer ¨ 

la gestion des espaces publics, des manifestations et des évènements majeurs tels que les inondations : 0,3 Mϵ. 

Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) : 

Lôaction de la Ville en mati¯re de tranquillit® publique passe ®galement par la mise en îuvre de partenariats. En outre 

le CLSPD, mis en place sur la Ville de Montpellier depuis 2006, est un partenariat local entre les différents acteurs de 

la sécurité et de la prévention de la délinquance tels que la Police Nationale, la Police Municipale, la TaM, la SNCF, la 

CCI, lôEducation Nationale, les associations et les services de la justice. Ce partenariat a pour mission la centralisation 

des informations relatives aux problématiques repérées en matières de tranquillité publique et de prévention de la   

délinquance sur le territoire et la mise en place d'actions concrètes et conjointes pour y remédier. Il permet ainsi de 

centraliser lôensemble des informations relatives ¨ la s®curit® et ¨ la pr®vention ¨ Montpellier, dôanalyser et mettre en 

coh®rence les donn®es et dôinformer la population. 
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1.1.2 La voirie 17,3 Mϵ en 2014 

3,9 Mϵ 

    VOIRIE 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

11,8 Mϵ 

INVESTISSEMENT PERSONNEL 

1,6 Mϵ 

49 AGENTS 

Voirie en bon état, confort des Montpelliérains 

Pour gérer ses 500 kms de réseau et garantir le bon état et la sécurité de la voirie, la Ville de Montpellier procède à 

diverses op®rations dô®tudes et de travaux de constructionΦ 

En 2014 ces interventions ont porté principalement sur : 

 

§ Des travaux de gros entretiens : 5,1 Mϵ 

§ La r®novation du tunnel de la com®die (remplacement de lô®clairage, r®alisation dôune colonne s¯che,                     

installation dôun sas de s®curit® et dôun rideau coupe-feu) : 1,1 Mϵ 

§ La réalisation des travaux sur le boulevard Nina Simone dans le cadre de la ZAC Parc Marianne : 2,2 Mϵ 
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1.1.3 Lõenvironnement et la biodiversit® urbaine 18,4 Mϵ en 2014 

4,7 Mϵ 

 PAYSAGE ET BIODIVERSITE 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

2,7 Mϵ 

INVESTISSEMENT PERSONNEL 

11 Mϵ 

172 AGENTS 

Notre biodiversité est une force 

La Ville de Montpellier prend en considération les enjeux de développement durable et tient à offrir à ses habitants un 

cadre de vie agréable où ils peuvent « respirer ». Ses actions portent donc sur la promotion et la protection de                   

lôenvironnement mais ®galement sur le d®veloppement et la protection de la biodiversit®. 

En 2014 le territoire de Montpellier compte 927 hectares dôespaces verts publics, 35 000 arbres recensés dans les 

rues et avenues, 108 parcs et squares publics, 158 jardins familiaux, 12 hectares de vignes municipales et plus de 

2 000 esp¯ces vivantes.  

Principales op®rations dõinvestissement en 2014 : 

§ R®alisation de travaux pour lôentretien des espaces verts : 1,2 Mϵ 

§ Entretien des divers enclos et parcs : 0,2 Mϵ 
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Le parc zoologique de Lunaret et sa serre Amazonienne :  

Le parc zoologique est réparti sur 80 hectares de terrain, représentant le plus vaste espace vert de Montpellier. Il    

héberge plus de 1 000 animaux répartis dans 52 enclos. Son fonctionnement est entièrement assuré par la Ville qui a 

réalisé des travaux en 2014 à hauteur de 0,3 Mϵ. La serre Amazonienne, quant à elle, est une structure unique en 

France qui permet aux visiteurs de découvrir 500 animaux et 3 500 végétaux. 

A Montpellier lôenvironnement côest aussi : 

§ Le respect des engagements du Plan Climat Énergie Territorial (PCET) : 

                                                                                                                         

La Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole sont                  

engag®es dans une d®marche coordonn®e dô®laboration de leur propre 

PCET afin de mettre en îuvre dôici 2020, au niveau local, les objectifs du 

paquet climat-énergie adopté en mars 2007 par le Conseil Européen. 

§ La ma´trise de la distribution de lôeau. 

§ La poursuite des ®conomies dô®nergie gr©ce au d®veloppement dôun r®seau urbain de chauffage et de                      

climatisation qui réduit de moitié la facture énergétique. 

§ Le maintien dôune politique dôachat durable. 
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1.1.4 Les r®seaux dõeau pluviale 

Les violentes inondations qui ont sinistr® la Ville de Montpellier ¨ lôautomne 2014 t®moignent une fois encore de     

lôimportance de la lutte contre les intemp®ries notamment lors des ®pisodes c®venols. Le montant total des                  

r®parations suite ¨ ces crues exceptionnelles sôest ®lev® ¨ 2,9 Mϵ. 

En 2014, les d®penses li®es ¨ lôentretien des cours dôeaux et ¨ lôam®nagement de constructions pour optimiser le   

réseau pluvial ont représenté 1,4 Mϵ. 

En outre, la Ville mène une politique active en matière de prévention contre les inondations, notamment depuis                      

l'instauration d'un comité de suivi du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) :  

Le comité de suivi du PCS est une instance collective et d'échange entre les différents acteurs liés à la prévention et à 

la gestion des risques (services de la mairie, représentants de l'Etat, organismes, partenaires, ...). Cette équipe a 

montr® toute lô®tendue de son implication, sa réactivité et son efficacité lors des intempéries du mois de           

septembre 2014.  

 

 

360 KM   27 KM   0,6 Mϵ  

RESEAUX DõEAU PLUVIALE 

RESEAU PLUVIAL 

 

COURS DõEAU PERSONNEL 

13 AGENTS 

Lutter efficacement contre les intempéries 
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1.1.5 La propret® - Le nettoiement 22,6 Mϵ en 2014 

18,9 Mϵ 

 NETTOIEMENT 

CONTRAT NETTOIEMENT 

1,2 Mϵ 

LUTTE ANTI-TAGS KMS NETTOYÉS 

682 KMS 

Un cadre de vie agréable et propre 

Les actions de propret® et de nettoiement mises en îuvre par la Ville de Montpellier contribuent ¨ la mise en valeur 

de son patrimoine et à la protection de son environnement.   

Diff®rents types dõinterventions composent ces actions de nettoiement : 
 

§ Nettoiement des voies publiques. 

§ Nettoiement des halles et marchés. 

§ Nettoiement des r®ceptacles dôeau pluviale. 

§ Nettoiement des lieux de manifestations. 

En 2014, plus de 22 Mϵ ont ®t® affect®s ¨ cette th®matique. Depuis le troisi¯me trimestre 2014, la Ville de Montpellier 

et lôintercommunalit® coordonnent leurs missions pour optimiser lôefficacit® des actions de nettoiement.  
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 2014 : Des mesures concr¯tes pour les montpelli®rains 
 

La Ville a intensifié ses actions en faveur du nettoiement de son territoire. Plusieurs             

mesures ont ®t® prises en ce sens au cours de lôann®e 2014 dont notamment : 

§ Une coordination renforc®e avec lõintercommunalit® : un gage de performance et de 

qualité  

§ Lôinstallation de compacteurs ¨ d®chets sur le parking de lõancien H¹tel de Ville (10 

tournées de nettoiement et de collecte = 15 tonnes de déchets collectés par jour), 

§ Le renforcement des bacs et points de collecte en centre ville et dans les faubourgs. 

Lôann®e 2014 a ®galement ®t® marqu®e par lôinstauration dôune nouvelle dynamique en faveur du maintien de la        

propreté et du nettoiement de la Ville. 

Ainsi plusieurs d®marches ont ®t® lanc®es et se sont concr®tis®es au cours de lôann®e 2014 afin que le territoire               

Montpelliérain soit sain, propre et agréable à vivre. 

 

§ Lancement en Octobre 2014, de la première opération propreté ¨ la Cit® G®ly dans le but dôam®liorer la              

collecte des déchets et le nettoiement des quartiers dans la Ville, 

§ Lôaccroissement de la campagne en faveur de la propret® pour sensibiliser la population, 

§ Le renforcement de la collaboration avec lôintercommunalit® en la mati¯re (la M®tropole sôoccupe de la collecte 

et la Ville du nettoiement), 

§ Lôavancement des horaires de collectes du soir pour am®liorer lôefficacit® du nettoiement en journ®e 

§ Lôaugmentation significative du nombre de corbeilles ¨ papier (+ 50 en Novembre et + 200 en janvier) ainsi que 

de Toutounettes. 
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1.1.6 Le d®veloppement urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Ville de Montpellier met lôaccent sur lôam®nagement urbain notamment ¨ travers le d®veloppement de Zones      

dôAm®nagement Concert®es (ZAC). Les ZAC permettent de r®pondre au dynamisme d®mographique du territoire tout 

en conservant les objectifs de justice sociale grâce aux logements sociaux crées et de responsabilité                       

environnementale avec la réalisation de quartiers écologiques durables.  

La politique entreprise par la Ville de Montpellier en mati¯re de logements sociaux est de favoriser lôaccession aid®e et 

lôaccession interm®diaire, en c®dant des charges fonci¯res au-dessous du prix du marché. Avec 21,90 % de          

logements sociaux, la Ville de Montpellier est la commune du Sud de la France la plus exemplaire sur lôam®nage-

ment urbain au regard de la loi SRU. 

En 2014, les principales op®rations dôam®nagement urbain ont ®t® les suivantes : 

¶ Le Parking de la ZAC Nouveau Saint Roch : 16,5 Mϵ 

Il est à noter que cet investissement sera une « opération blanche è pour la Ville puisque les droits dôentr®e du parc de 

stationnement du Nouveau Saint Roch vers®s par la TAM ¨ la Ville sô®l¯vent ¨ 16,7 Mϵ. 

¶ La ZAC Nouveau Saint-Roch : 0,5 Mϵ 

La ZAC du Nouveau St-Roch se développe en centre-ville sur environ 15 hectares sur des friches ferroviaires. Elle    

permettra ¨ terme la construction de 1350 logements ainsi que des bureaux et des commerces. Au cîur de cette   

op®ration, il est pr®vu un grand parc public de 1,2 hectare, qui permettra dôoffrir un ilot de nature dans le centre. La 

Ville participe ¨ lôam®nagement de cette op®ration et en particulier ¨ la cr®ation de ce nouveau parc Ren® Dumont. 

0,3 Mϵ 

DEVELOPPEMENT URBAIN 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

31,6 Mϵ 

INVESTISSEMENT PERSONNEL 

Vers un développement urbain plus sobre et plus économe 

0,2 Mϵ 

7 AGENTS 

32,1 Mϵ en 2014 
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§ Les travaux sur le site de lôEcole dôApplication de lôInfanterie (EAI) : 6,3 Mϵ 

Suite ¨ la r®forme de la carte militaire le site de lôEcole dôApplication de lôInfanterie ( EAI) a ferm® ses portes en 2010. 

Sur ce site de 35 hectares, qui de par sa situation en secteur urbain dense, la qualité des entités patrimoniales et   

paysag¯res, repr®sente pour la Ville un territoire ¨ forts enjeux urbains et ®conomiques. La Ville sôest engag®e suite 

au rachat de cette unité foncière, à conforter un grand parc de 20 hectares et à construire principalement sur le site de 

la caserne environ 2500 logements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2014 : Des mesures concr¯tes pour les montpelli®rains 
 

La pr®servation des 20 hectares du Parc Montcalm ¨ lõint®rieur du site de lõEAI    

marque la volonté de sanctuariser les poumons verts dans la ville.  
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§ La Gare Saint-Roch : 1,1 Mϵ 

La Ville accompagne le projet de modernisation, extension de la gare historique avec en particulier un                      

réaménagement de tous les espaces publics bordant cet équipement majeur du centre-ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ Lôavenue Th®roigne de M®ricourt : 1,2 Mϵ 

Les travaux sur lôavenue Th®roigne de M®ricourt permettent dôharmoniser les voies de d®placement entre le Pont   

André Lévy et la rue des Acconiers. 

§ Lôavenue Raymond Dugrand sur la ZAC Parc Marianne : 2,5 Mϵ 

Lôavenue Raymond Dugrand est un axe majeur de d®veloppement de Montpellier vers la mer et constitue lô®pine    

dorsale du projet urbain de Port Marianne. Elle assure la cohésion entre les nouveaux quartiers de Port Marianne et 

offre une image très contemporaine de la ville avec des architectures exceptionnelles signées par de grands           

architectes. Côest ®galement un v®ritable p¹le tertiaire et commercial constitu® de 100 000 m² de bureaux et de 40 000 

mĮ de commerces ¨ lôhorizon 2020. 
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1.1.7 Le renouvellement urbain 

Lôinvestissement de la Ville est important au plan urbain dans tous les quartiers et porte sur lôensemble des           
équipements, scolaires, sportifs, culturels et de proximité.  
 
Principales opérations de rénovation urbaine en 2014:  
 

¶ Convention Publique dôAm®nagement  Grand Cîur SERM : 0,7 Mϵ 
¶ Convention Publique dôAm®nagement  Grand Cîur SAAM : 0,5 Mϵ 
 

L'opération Grand Coeur a démarré en 2003. Elle vise à protéger, mettre en valeur et dynamiser le patrimoine         

historique, le cadre bâti et l'espace public du quartier Centre. Dans un premier temps, une convention publique       

dôam®nagement a ®t® confi®e  la SERM. Le renouvellement  urbain n®cessite une action publique ç dans la durée » et 

une nouvelle concession dôam®nagement a ®t® confi®e ¨ la SAAM pour une dur®e de 7 ans sur un nouveau territoire 

de centre-ville redéfini et agrandi.  

Côest dans cette optique de r®novation et de valorisation du centre-ville que le chantier du Pont Vialleton a été lancé. 

Cette îuvre du XVII¯me si¯cle relie l'Arc de Triomphe aux Jardins du Peyrou. Ces travaux permettent sa sauvegarde 

pour plusieurs si¯cles et le passage de la ligne 4 de Tramway qui fera le tour du cîur historique de la Ville. 

2 Mϵ en 2014 
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1.2 LE BIEN VIVRE ENSEMBLE 

 

Au-del¨ dôun engagement politique, le bien vivre ensemble repose sur des actions concr¯tes effectu®es au cours de 

lôann®e 2014 par la Ville de Montpellier. Elles correspondent notamment ¨ des objectifs de citoyennet®, de solidarit®, 

de justice et de proximité. Ces valeurs sont des priorités que la Ville tient à promouvoir et à conserver, et concernent 

les thématiques suivantes : 

 

§ La réussite éducative 

§ La restauration scolaire 

§ Les ALSH (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) 

§ Lôenfance 

§ La jeunesse 

§ La culture 

§ Le sport 

§ La solidarité 

§ La démocratie de proximité 

§ Le développement économique 
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1.2.1 La r®ussite ®ducative 

8,5 Mϵ   14,7 Mϵ    47 Mϵ  

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT PERSONNEL 

(Hors personnel) 

La réussite éducative a représenté en 2014 le premier poste budgétaire de la Ville de Montpellier. Clé de voûte du 

bien-vivre ensemble, la réussite éducative mobilise 30 % de lõeffectif municipal et demeure lôaxe prioritaire du plan 

dôaction de la Ville. Lôann®e 2014 sôest caract®ris®e par la poursuite de lõaugmentation du nombre dõenfants                   

scolarisés : 

En 2014, 20 400 ®l¯ves ont été scolarisés dans les 772 classes et 121 ®coles maternelles et ®l®mentaires de la 

Ville. 

RÉUSSITE ÉDUCATIVE 

Lõéducation, premier poste budgétaire en 2014 

1 303 AGENTS 

70,2 Mϵ en 2014 
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Pour répondre au mieux à ce dynamisme, la Ville de Montpellier a investi en 2014 dans : 

 

§ La construction de lõ®cole Malraux et ses 15 nouvelles classes, dans le quartier Port-Marianne : 4,1 Mϵ 

 

Ce groupe scolaire se distingue aussi par son ambition énergétique : l'objectif est la création d'un bâtiment à énergie 

positive qui s'inscrit dans une démarche environnementale plus globale (confort d'été, éclairage naturel, traitement de 

la ventilationé) 

 

§ La rénovation des bâtiments scolaires :    4,6 Mϵ 

§ Les travaux sur les écoles maternelles :  1,0 Mϵ 

 

 

Répartition par quartier des montants engagés en 2014 pour la réalisation de travaux sur les écoles de la  

Ville (inclus d®penses de fonctionnement et dõinvestissement) :  

A ces montants, il faut également ajouter 0,5 Mϵ non affect®s par quartier (bons de commande globaux sur         

plusieurs écoles). 
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Temps dõactivit® p®riscolaire (TAP) : 

Lôann®e 2014 a ®t® celle de la mise en place des nouveaux rythmes scolaires. Depuis le mois de septembre 2014, les 

écoles publiques de Montpellier ont adopté la semaine de 4 jours et demi, avec classe le mercredi matin et une           

nouvelle offre périscolaire, de 16h à 17h30, les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  

 

 

 

 

 

 

En moyenne, 14 475 enfants r®servent au moins un jour de TAP par semaine (70% des enfants scolaris®s).  

 

Lôinstauration des activit®s p®riscolaires n®cessite des moyens humains importants :  

62 responsables de lôaccueil de loisirs associ® ¨ lô®cole (RALAE), 62 Animateurs référents, 98 animateurs ¨ temps 

plein et des animateurs vacataires (400 ®tudiants ou demandeurs dôemploi) et des animateurs associatifs (274 en 

moyenne par jour dans le cadre de lôappel ¨ projets aux associations).     

Au total, pour la mise en place du temps dôactivit® p®riscolaire, 1,7 Mϵ dõeuros de subventions ont ®t® vers®es  par 

la Ville aux associations en charge de ce dispositif.  

2014 : Des mesures concr¯tes pour les montpelli®rains 

Notre majorité a fait le choix de la gratuité des activités périscolaires pour les élèves. 

Cette d®cision vient soutenir le pouvoir dôachat des familles et stimule le monde        

associatif grâce aux subventions attribuées spécialement pour ce dispositif.  
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1.2.2 La restauration scolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3,7 Mϵ 

RESTAURATION SCOLAIRE 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

0,7 Mϵ 

INVESTISSEMENT PERSONNEL 

3 Mϵ 

89 AGENTS 

Faisons de lõ®ducation au go¾t, un r®el bonheur pour nos enfants 

Les 80 restaurants scolaires des ®coles publiques de la Ville de 

Montpellier proposent tous les jours des repas variés et de qualité. 

La Cuisine Centrale Municipale produit plus de 10 000 repas          

par jour et possède un agrément européen qui représente un              

véritable gage de qualité. 

Afin de soutenir le budget des familles et mettre ce service ¨ disposition des plus modestes, le prix des repas nôa pas 

®volu® sur lôann®e 2014 et sô®l¯ve aux environs de 10ϵ dont une part significative est prise en charge par la Ville 

(70%). Avec la mise en place du service de paiement ¨ distance Bambin®o plus de 52% des paiements ont ®t®             

effectués via Internet. 

 

Une nouvelle tarification plus équitable sera mise en place dès la rentrée 2015. 

 

La Ville de Montpellier a consenti un effort particulier en faveur de l'amélioration de la restauration et de la sécurité ali-

mentaire. En 2014 les principales d®penses dôinvestissement ont concern® : 

§ Acquisition de matériel pour la cuisine centrale :     0,2 Mϵ 

§ Autres bâtiments publics :        0,3 Mϵ 

§ Réhabilitation cuisine centrale (élargissement capacité de production) : 0,06 Mϵ 

7,4 Mϵ en 2014 
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1.2.3 Les ALSH (Accueils de Loisirs Sans H®bergement) 

1 Mϵ 

CENTRES DE LOISIRS 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

0,1 Mϵ 

INVESTISSEMENT STRUCTURES 

45 STRUCTURES  

 DONT 21 ALSH  

MUNICIPAUX 

Du temps pour les copains 

La Ville compte 21 centres de loisirs municipaux et 24 

centres de loisirs associatifs qui sont r®partis entre 

tous les quartiers de la Ville et qui offrent une capacité 

dôaccueil de plus de 2 500 places. La Ville g¯re                   

également 5 ALSH pour les adolescents dans les       

Maisons pour tous. 

Les parents peuvent inscrire leurs enfants dans lôALSH 

de leur choix, quel que soit leur lieu de résidence, en 

veillant ¨ respecter lô©ge requis selon les structures, dans 

la limite des places disponibles. 

Les centres de loisirs proposent des activités variées pour les enfants de 3 à 12 ans, qui sont assur®es par un        

personnel diplômé. Ces lieux de loisirs sont ouverts et accessibles en dehors des heures scolaires, les mercredis 

après-midi et pendant les vacances scolaires. 

Ces centres de loisirs proposent un service de proximit® accessible ¨ tous gr©ce ¨ lôapplication dôune tarification 

adaptée aux ressources et ¨ la composition des familles. 

1,1 Mϵ en 2014 
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1.2.4 Lõenfance 

4,3 Mϵ 

 ENFANCE 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

1 Mϵ 

INVESTISSEMENT PERSONNEL 

23,5 Mϵ 

620 AGENTS 

La Ville au service des petits Montpelliérains 

À Montpellier ce sont plus de 4 000 enfants, de 0 ¨ 4 ans, qui sont accueillis au quotidien dans des structures                       

municipales et associatives. La Ville de Montpellier a consacr® 28,8 Mϵ ¨ la petite enfance en 2014 et cet accueil 

est assuré par 15% de lõeffectif municipal. 

Structures Nombre 

Crèches associatives 23 

Crèches collectives municipales 17 

Crèches familiales municipales 2 

Multi-accueils municipaux 13 

Jardin dõenfants municipal 1 

Relais dõassistances maternelles 5 

La simplification des démarches administratives passe par plusieurs procédés mis en place par la Ville afin de 

faciliter la tâche des parents notamment :  

 

§ Le service de paiement en ligne des places de crèches avec Bambinéo 

§ Le dossier famille unique par le biais du guichet PRESTO 

28,8 Mϵ en 2014 
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Les places en crèche sont financées pour plus de la moitié par la Ville de Montpellier (55%), par une participation 

de la Caisse dôAllocations Familiales (34%) et par les familles (11%).  

Le Contrat Enfance Jeunesse (2011-2014) sign® avec la CAF a permis de cr®er de nouvelles places en structures 

collectives favorisant lôaccueil de plus de 4 000 enfants quotidiennement. 

En 2014, la Ville de Montpellier conformément à son engagement auprès de la CAF a fourni gratuitement les      

couches au sein des crèches pour soulager davantage le budget des familles (0,2 Mϵ).  

De plus, les principales d®penses dõinvestissement en faveur de la Petite Enfance ont concerné : 

 

§ Les divers travaux effectués pour les crèches : 0,4 Mϵ 

§ Travaux sur la crèche La Galinéta : 0,2 Mϵ 
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1.2.5 La jeunesse 0,7 Mϵ en 2014 

0,1Mϵ 

 JEUNESSE 

CLE MONTPELLIER     

LOGEMENT 

(aide au logement) 

0,6Mϵ 

ESPACE MONTPELLIER 

JEUNESSE 

CARTES ÉTÉ JEUNES 

DÉLIVRÉES  

2 086 

La jeunesse : une richesse à préserver 

En 2014, la Ville de Montpellier compte plus de 87 000 jeunes âgés de 12 à 29 ans et tient ¨ leur offrir de nombreux 

services afin de les aider, les soutenir et les conseiller. Ces services passent notamment par la mise en place de lieux 

de rencontres et dõ®changes.  

L'Espace Montpellier Jeunesse :  

 

Situé au centre-ville, lõEspace Montpellier Jeunesse est un lieu convivial et culturel de libre accès à différentes infor-

mations (emploi, formation, stage, orientation, logement, conseils juridiques, ateliers CV et lettres de motivations é). Il 

met également à disposition des jeunes un cyber espace gratuit et leur offre également dõautres services : 

 

§ Un soutien pour lôinsertion et lôemploi, la pr®vention et la citoyennet® 

§ Lôaide au logement gr©ce au dispositif Clé Montpellier logement 

§ Lõaide ¨ lõobtention du BAFA 

§ Lõaide ¨ lõobtention du permis 2 roues 
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La Carte Eté Jeunes : 

 

Cette carte délivrée de juin à septembre est destinée à tous les montpelliérains de 12 à 29 ans afin de leur                 

permettre de b®n®ficier dôun v®ritable passeport pour les loisirs durant lô®t® avec plus de 30 activit®s                            

programmées. 

Cette carte représente une aide ̈  lôacc¯s aux services publics, ®quipements publics et activit®s de loisirs ¨ des tarifs 

préférentiels pour les jeunes montpelliérains. 

Le prix de la carte est de 25ϵ. Des cartes gratuites sont mises à disposition par la Ville au tissu associatif, aux     

Maisons pour tous et à la Caisse des écoles pour en faire bénéficier les jeunes en situation de précarité. 

En 2014, les ventes de cartes ont augmenté : 2 086 (dont 148 gratuites) contre 1 938 en 2013. 

Répartition des Cartes Eté Jeunes par quartiers 

Dôautre part, la Ville soutient les associations montpelliéraines de jeunes ou les associations d®veloppant des           

actions en direction des 12/29 ans en leur attribuant des aides sous forme de subventions particulières (Bourse             

Animation Jeunes). En effet, la Ville porte une attention toute particuli¯re aux projets visant ¨ renforcer la coh®sion 

sociale et lô®ducation par des actions dôint®r°t g®n®ral, de solidarit®, dôouverture aux autres et de pr®vention. 
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1.2.6 La culture 
16,2 Mϵ en 2014 

6,7 Mϵ 

CULTURE 

FONCTIONNEMENT 

(Hors personnel) 

5,1 Mϵ 

INVESTISSEMENT PERSONNEL 

La gratuité des lieux de culture pour tous 

4,4 Mϵ 

103 AGENTS 

Montpellier est une Ville qui possède un important patrimoine culturel o½ lôart, la danse, le th®©tre et la musique 

tiennent une place particuli¯re. Afin de permettre lôacc¯s ¨ la culture au plus grand nombre, le calendrier de la Ville est 

anim® tout au long de lõann®e par un ®ventail de manifestations et dô®v¯nements culturels. 

En outre, la Ville possède de nombreux lieux dõexpositions tels que le Pavillon populaire, le Carré Sainte Anne 

ou encore la galerie Saint-Ravy.  

Cette année la Ville a  tenu à lancer les travaux de rénovation de la salle 

Louis Feuillade situ®e dans le quartier de la Mosson (0,3 Mϵ).  

Par ailleurs la Ville gère de nombreux équipements culturels destinés au 

public notamment : 

 

§ Le Cinéma Nestor Bruma, 

§ Le Théâtre Jean Vilar, 

§ La Panacée. 
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Enfin la Ville soutient les manifestations culturelles qui rythment la vie des montpelli®rains comme notamment en 

2014 : 

§ La 29¯me ®dition de la Com®die du Livre, o½ ®taient pr®sents plus de 2 000 auteurs venus des pays du nord 

de lôEurope et de la France enti¯re. 

§ Les 5¯me et 6¯me ®ditions de lõAgora des      

savoirs. Cette manifestation populaire permet  

dôouvrir une fen°tre sur les connaissances        

scientifiques et les dernières avancées de la       

recherche, gr©ce notamment ¨ lôaide dôun conseil 

scientifique compos® d®sormais dôune quarantaine                         

dôuniversitaires montpelli®rains. 

Outre ces manifestations culturelles, la Ville a continué à prouver son engagement en faveur des actions et            

évènements culturels en accordant son soutien aux associations culturelles : 2 Mϵ 

Le 21 juin 2014 ¨ lôoccasion dôune manifestation exceptionnelle, la Ville de 

Montpellier a été la capitale de la musique. Lors de cet ®v¯nement, la 

Ville a eu lôopportunit® dôaccueillir le plateau de France 2 mais ®galement 

des artistes connus nationalement et internationalement sur la place de la 

comédie. Ce spectacle qui a connu un franc succès et a été retransmis en 

direct dans la France entière. 

De novembre à décembre 2014, les Archives Municipales ont organisé 

lõexposition du ç Petit Thalamus ». Ce texte est lôembl¯me de lôhistoire 

de la Ville de Montpellier et retrace les évolutions sociales et politiques de 

la Ville depuis le début du XIIIème siècle. Cette manifestation culturelle 

est venue couronner plusieurs années de recherches. Ce « miroir » des            

évènements de la Ville est également disponible en ligne sur le site de la 

Ville sous la forme dôune ®dition ®lectronique et scientifique. 

A lôoccasion du centenaire de la Grande Guerre, la Ville de Montpellier a 

également accueilli une exposition consacrée à cet évènement historique : 

« Montpellier 1914-1918 ». Cette pr®sentation, fruit dôun important travail 

dôinventaire r®alis® depuis septembre 2013. a propos® un parcours           

thématique qui permettait de se replonger dans la vie quotidienne  à                   

lô®poque de la Grande Guerre.  

§ les Zones artistiques temporaires (ZAT). Pour cette ann®e 2014, la ZAT sôest tenue dans le quartier de            

Malbosc et avait un caractère exceptionnel puisque cette manifestation a été réalisée en nocturne. 
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Les principaux investissements culturels de la Ville en 2014 ont concerné : 

§ Les travaux effectués pour les archives municipales : 2,6 Mϵ 

§ Lôentretien des b©timents culturels : 0,4 Mϵ 

§ La rénovation de la salle Louis Feuillade : réaménagement de la petite salle en cinéma avec traitement               

thermique, am®lioration du hall et de lôentr®e, travaux dôaccessibilit® : 0,5 Mϵ. 

§ Les travaux de sécurité Carré Sainte Anne : 0,1 Mϵ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ Les travaux effectués sur le Théâtre Jean Vilar (suite aux inondations) : 0,3 Mϵ 
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4,3 Mϵ 5,1 Mϵ 4,4 Mϵ 

La Ville de Montpellier est reconnue comme lôune des villes les plus sportives de France. Que ce soit par les 

résultats de ses clubs professionnels ou par le dynamisme de la pratique des amateurs, Montpellier brille sur 

tous les terrains. 

Du c¹t® des professionnels, lôann®e 2014 a ®t® marqu®e par plusieurs titres nationaux : le Montpellier    

Water-Polo a remporté le championnat de France masculin, le Basket Lattes-Montpellier Agglomération est 

devenu champion de France de basket féminin, et le Montpellier Hérault Rugby Féminin a remporté son  

deuxième titre national consécutif de rugby à 15.  

Pour développer la pratique du sport amateur, la Ville de Montpellier compte sur son territoire 246           

équipements sportifs pour cinquante disciplines représentées. 

1.2.7 Le sport 

4,3 Mϵ    1,8 Mϵ     5 Mϵ  

SPORT 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT PERSONNEL 

Une politique sportive tonique 

140 AGENTS (Hors personnel) 

tƭŀǘŜŀǳȄ ǎǇƻǊǝŦǎ по .ŀǎŜ ŘŜ tƭŜƛƴŜ bŀǘǳǊŜ н 

¢Ŝƴƴƛǎ от !ǳǘƻ aƻŘŞƭƛǎƳŜ н 

Cƻƻǘōŀƭƭ он wǳƎōȅ н 

.ƻǳƭƻŘǊƻƳŜ ол {ƪŀǘŜ tŀǊƪ н 

{ŀƭƭŜ ŘŜ {ǇƻǊǘ мф ¢ƛǊ ŀǳȄ ŀǊƳŜǎ н 

DȅƳƴŀǎŜ му .ŀǎŜ ƴŀǳǝǉǳŜ м 

aǳƭǝǎǇƻǊǘǎ мр .ŀǎŜ-ōŀƭƭ м 

.ŜŀŎƘ ǾƻƭƭŜȅ ф /ŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ м 

aƛƴƛ Ŧƻƻǘōŀƭƭ р Cƻƻǘōŀƭƭ !ƳŞǊƛŎŀƛƴ м 

aǳǊ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ п tŀǊŎƻǳǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊ ±¢¢ м 

tŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇƻǊǝŦ п tƛǎǘŜ ŀǘƘƭŞǝǎƳŜ м 

WŜǳ [ȅƻƴƴŀƛǎ о vǳƛƭƭƻŘǊƻƳŜ м 

tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƧŜǳ о {ǘŀŘŜ ŘΩŀǘƘƭŞǝǎƳŜ м 

DȅƳƴŀǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ о ¢ƛǊ Ł ƭΩŀǊŎ м 

11,1 Mϵ en 2014 
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En 2014, les op®rations dôinvestissement se sont principalement concentr®es sur : 

 

§ Divers travaux sur gymnases et terrains :      0,7 Mϵ 

§ Travaux dôentretien du Gymnase Alain Achille :  0,3 Mϵ 

§ Frais dôentretien et de r®paration des terrains :   0,2 Mϵ 

§ Travaux dôinstallation de la salle Jean Farr® :     0,2 Mϵ 

 

Enfin, la Ville de Montpellier a accueilli en 2014 et particip® ¨ lôorganisation dô®v®nements sportifs populaires et                  

internationaux comme les championnats dôEurope de Judo, le Montpellier Beach Masters, le Marathon de Montpellier, 

la Montpellier-Reine ou encore le Festival International des Sports Extr°mes (FISE)é 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte Montpellier Sports permet la pratique de plus de 50 sports encadrés par des éducateurs sportifs de la Ville et 

des associations sportives. Son coût est de 5 euros et elle est distribuée dans les Maisons Pour Tous et au CCAS. Elle 

sôadresse ¨ tous les publics, de 7 ¨ 77 ans.  

2014 : Des mesures concr¯tes pour les montpelli®rains 
 

Pour défendre le sport tous publics, la Ville de Montpellier a fait le choix de rendre le 

stade du Père Prévost aux sportifs. 


